
 
 
 
DEPARTEMENT DES HAUTES ALPES 
ARRONDISSEMENT DE BRIANCON 
CANTON DE GUILLESTRE 
COMMUNE DE CHÂTEAU-VILLE-VIEILLE 

 

Page 1 sur 1 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 30 septembre 2025 

N° 2025 - 59 

 
L’An deux mille vingt-cinq, le trente septembre le Conseil Municipal de la Commune de 

CHÂTEAU-VILLE-VIEILLE, composé de 11 membres en exercice, dûment convoqué le vingt-

cinq septembre s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis 

PONCET, Maire. 

 

PRESENTS : PONCET JEAN-LOUIS, MOUTTE MICHEL, MARTY PHILIPPE, BERTHIER 

ROMAIN, HUBERT HENRI, JABERG MAUDE, JOUBERT LAURENT, MARTINET JEAN-

FRANÇOIS, MATHIEU RAYMOND, TERRASSE NICOLE 

 

ABSENT EXCUSE : ALLAIS BERNADETTE (POUVOIR A MOUTTE MICHEL) 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : TERRASSE NICOLE 

 

 

Objet :  PLU / Modification n° 3 du PLU – Décision de non-nécessité d’une évaluation 

environnementale de la procédure de modification du PLU 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L104-1 et suivants, L153-36 et suivants, R104-33 ; 

Vu le PLU de la commune de Château-Ville-Vieille approuvé le 19 décembre 2013, modifié le 30 

mars 2015 et le 6 juin 2016 ;  

Vu l’arrêté municipal n° 2022-50 du 12 octobre 2022 prescrivant la modification simplifiée du PLU ; 

Vu l'avis conforme de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale (MRAe) PACA 

n°003860/KK AC PLU en date du 03/09/2025 concluant à l’absence de nécessité d’évaluation 

environnementale de la modification n°3 du PLU de Château Ville Vieille ; 

 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire, 

en avoir délibéré et voté par, 

 

Présents : 10 POUR : 11 

Pouvoirs : 1 CONTRE : 0 

Suffrages exprimés : 11 ABSTENTION : 0 

 

⚫ DECIDE, à l’unanimité de poursuivre la procédure de modification n°3 du PLU, sans 

nécessité d’évaluation environnementale de cette dernière, 

 

⚫ RAPPELLE que l’avis de la MRAe PACA sera joint au dossier d’enquête publique et 

consultable sur le site internet de la MRAe PACA. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

Le Maire, 

Jean-Louis PONCET 

 

 
 


